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Chambre <les Représentants. 

Ss.ucs nu 4 ~IAas t875. 

Augmentation do nombre des snbstilols dn proeorenr du Roi près le tribunal de 
première instance d'Anvers. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

~1Essrnons, 

Le développement considérable qu'a pris, dans ces dernières années, la ville 
d'Anvers, sous Je rapport du chiffre de la population cl de l'importance des 
transactions , a augmenté, dans une proportion notable, le nombre des affaires 
dont le parquet de cette ville a eu à s'occuper. Celte augmentation progressive 
est clairement démontrée par les deux tableaux statistiques ci-annexés. 

11 résulte de l'un d'eux que Je nombre annuel des causes correctionnelles 
jugées, qui était, en !860, de 622, est monté, en -1870, à 9:l8, et qu'en 1868~ il 
s'était même élevé à i ,215. 

D'après les dernières indications reçues au Département de la Justice, cc 
nombre dépasserait j 1400 pour l'année i 87:l ; et l'année 1872, scion toutes les 
probabilités, n'accusera pas un chiffre moindre. Le nombre des prévenus, qui 
était de 828 en -1860, s'est élevé à 1. ,421 en 1870. 

Le second tableau ci-annexé indique le nombre annuel des sffalres dont le 
parquet a eu a s'occuper pendant la même période décennale. Cc nombre qui 
n'était, en -1860, que de ! ,H>4, a atteint 2,559 en l'année J 870. 
Parmi les causes qui contribuent surtout à y rendre plus onéreux le service de 

la police judiciaire el de la justice répressive, il faut signaler la position excep 
tionnelle que crée pour Anvers Ja prospérité toujours croissante de son port. Le 
mouvement de marchandises qui s'opère autour des bassins y nuire journelle 
ment un grand nombre de malfaiteurs, vivant de vol et cle recel, qui y commettent 
leurs méfaits à la faveur de l'activité générale. 

Les affaires d'extradition, que l'extension donnée aux traités internationaux 
en celte matière, à la suite de la loi dut; avril !868, a eu pour effet de multiplier 
sont aussi plus nombreuses it Anvers que partout ailleurs, à cause du grand 
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nombre d'étrangers qui séjournent ou se trouvent de passage en celle ville, ou 
qui viennent s'y réfugier, en attendant.l'occasion de s'embarquer pour échapper 
aux: recherches de-la justice. 
Il est, en outre, à remarquer que le parquet d'Anvers, à la différence de cc 

_ qui existe dans les sléges des trois autres tribunaux de première classe, se trouve 
chargé du service d'une cour d'assises, l'une des plus occupées du pays. 

Composé aujourd'hui encore, comme il l'avait été par la loi du HS juin 1849, 
du procureur du Roi et de deux subsiituts seulement, 1c personnel de ce parquet 
est reconnu insuffisant pour assurer la marche régulière des services qui lui 
incombent. 11 est devenu indispensable de lui 'adjoindre un troisième substitut. 

Tel est le but, Messieurs, de l'article unique du projcl de loi, que, d'après les 
ordres du Roi, j'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations. 

Le Ministre de la Justice, 
T. DE LANTSHEERE. 
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PROJET DE LOI. 

ROI DES BELGES, 

of6 toU-6 p~eut~ et à, veuit, b('(.fm.o. 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice, 
Nous AVONS An11tTÉ CT AnntTONS : 

Notre Ministre de la Justice est chargé de présenter, en 
Notre nom, aux Chambres législatives, le projet de loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

Le nombre des substituts du procureur du Roi près le 
tribunal de première instance d'Anvers est porté à trois. 

Donné à Laeken, le t 9 février 1875. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le JJJinislre de la Justice, 
T. DE LANTSHEEIIE, 
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Etat général des affaires dont le procureur du Roi d'Anvers a eu ·à 

s'occuper en : · 
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rn6o 4,fM 44 46 2 7l 30 325 606 42 4 55 21S 

-1861 4 ,7·tl 7-i ,u. j 61S 4-7 IS32 9.15 2◄ 2 2'7 4/S 

486! .4 ,670 94 24 • 99 48 31S7 942 47 " 99 20 

4863 4,809 H3 34 4 -i46 H 336 ◄ ,034 42 ' 94 24- 

4864 -1 ,980 440 9 ,. 98 8 336 1 ,2i2 31 22 rn5 rn 

f861S .f,969 442 43 » 02 H 287 f ,279 36 40 71 25 

rn66 2,0U 80 16 » .,m5 ,i. 323 4,336 23 !) 715 43 

4867 2,477 70 30 1 -129 2 246 4 ,+70 69 60 68 32 

f86S 2,323 -tn 24 ~ H-1 2 2î9 f ,5Hl 1.~ 32 88 47 

4869 2,446 ~1~ 38 ,. 208 2 f8l> 1,477 4!> u 38 29 

4870 2,339 ms 4/S • 232 8 146 ~,503 M 9 463 f7 
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Tribunal d'Anve,-s. - Alfairts correctio1111ellea. 

AFFAIRES CORRECTll>IINELLES JUGtES. 

.ANN.eEs. 
NOMBRE DES TOTAL NOMBRE 

du 
crl111es talnllllllP du dllilS A FFAJIIES corrilelioDlla• ldu Plltn:iws. liu1. (Cod• plotl), lois •f'ki•I~,. Jogffl, , 

1860 69 58?S 168 -022 828 

1861 91S ~ms 240 8?SO 1,176 

1862 H7 ,s1 Hm 7lS3 i ,026 

1863 122 6t?S H3 890 t,272 
• .• 

1864 -131 658 Ut 9~0 t ,2159 

i 86?5 t20 l.166 170 8?>6 i,!'-'lS 

t866 11,.7 IS9i 162 905 1,501) 

1867 HIO 6?SO i72 972 t,28:. 

1868 152 1,0,s it5 1,213 1,690 - 

136!1 40 789 97 926 i ,55t 
1 

1870 55 796 so 918 1 ~21 

1 


